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Regeste
A.________/Département de l'économie, de l'innovation, de l'emploi et du patrimoine (DEIEP), Service de la population (SPOP) | Rejet du recours contre la décision du DEIEP prononçant la rétrogradation de l'autorisation d'établissement d'un ressortissant étranger en une autorisation de séjour. Une rétrogradation est possible même lorsque le juge pénal a renoncé à une expulsion. Elle peut concerner les autorisations d'établissement délivrées avant le 01.01.2019, date d'entrée en vigueur de l'art. 63 al. 2 LEI, pour autant qu'elle se fonde sur des faits qui se sont produits ou se poursuivent après cette date. En l'espèce, le recourant a subi une peine privative de liberté de 36 mois pour infractions à LStup notamment, dont une infraction grave commise après cette date. En outre, malgré ses efforts pour se réintégrer, le recourant demeure lourdement endetté (c. 2). Au vu des circonstances du cas d'espèce, la rétrogradation apparaît comme étant proportionnée (c. 3).
Erwägungen
E. 1
Selon l'art. 5 de la loi du 18 décembre 2007 d'application dans le Canton de Vaud de la loi fédérale sur les étrangers et l’intégration (LVLEI; BLV 142.11), le chef du département est compétent pour révoquer l'autorisation d'établissement et, dans ce cas pour prononcer le renvoi de Suisse, si bien qu'il est également compétent pour prononcer la rétrogradation d'une autorisation d'établissement en une autorisation de séjour en application de l'art. 63 al. 2 LEI (cf. ég. art. 2 LVLEI). Contrairement aux décisions du service cantonal compétent (cf. art. 34a LVLEI), les décisions rendues par le chef du département ne sont pas susceptibles d'opposition, si bien qu'elles peuvent faire l'objet d'un recours directement devant le Tribunal cantonal (art. 92 al. 1 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]; cf. CDAP PE.2021.0168 du 12 juillet 2022). Déposé dans le délai de 30 jours dès la notification (au terme du délai de garde de sept jours) de la décision attaquée, émanant du destinataire de celle-ci, qui a un intérêt manifeste à son annulation, et répondant pour le surplus aux autres exigences formelles posées par la loi, le recours est recevable et il y a lieu d'entrer en matière (art. 95 LPA-VD et art. 75 et 79, applicables par renvoi de l'art. 99 LPA-VD).
E. 2
LEI est également entré en vigueur à cette occasion. La procédure de rétrogradation de l'autorisation d'établissement du recourant ayant été ouverte après le 1 er janvier 2019, la cause est par conséquent régie par le nouveau droit (cf. art. 126 al. 1 LEI; cf. TF 2C_723/2022 du 30 novembre 2022 consid. 3; 2C_769/2021 du 11 mai 2022 consid. 4.1; 2C_1053/2021 du 7 avril 2022 consid. 4; 2C_667/2020 du 19 octobre 2021 consid. 1, non publié in ATF 148 II 1). Conformément à l'art. 63 al. 2 LEI, l'autorisation d'établissement peut être révoquée et remplacée par une autorisation de séjour lorsque l'étranger ne remplit pas (ou plus) les critères d'intégration définis à l'art. 58a al. 1 LEI. Ces critères sont les suivants: le respect de la sécurité et de l'ordre publics (let. a); le respect des valeurs de la Constitution (let. b); les compétences linguistiques (let. c); la participation à la vie économique ou l'acquisition d'une formation (let. d). Le Conseil fédéral considère que ces critères d'intégration constituent un catalogue exhaustif (cf. Message du 8 mars 2013 relatif à la modification de la loi sur les étrangers, FF 2013 2131, p. 2160), servant de base à l'appréciation de l'intégration d’un étranger (cf. CDAP PE.2020.0074 du 16 juin 2021 consid. 4b). Les art. 77a ss de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201, dans sa version en vigueur depuis le 1 er janvier 2019) concrétisent ces critères. Aux termes de l’art. 77a al. 1 OASA, il y a notamment non-respect de la sécurité et de l’ordre publics lorsque la personne concernée viole des prescriptions légales ou des décisions d’une autorité (let. a); s’abstient volontairement d’accomplir des obligations de droit public ou privé (let. b). Dans sa directive " I. Domaine des étrangers", état au 1 er mars 2023, le SEM cite comme exemples de non-respect de ces deux critères le manquement au paiement de l’impôt ou l’accumulation de dettes (ch. 8.3.1.3; cf. CDAP PE.2020.0074 du 16 juin 2021 consid. 4b ). Par ailleurs, selon l'art. 77e al. 1 OASA, une personne participe à la vie économique (au sens de l'art. 58a al. 1 let. d LEI) lorsque son revenu, sa fortune ou des prestations de tiers auxquelles elle a droit lui permettent de couvrir le coût de la vie et de s’acquitter de son obligation d’entretien. Pour interpréter ces critères d'intégration, le Tribunal fédéral s'inspire de la jurisprudence rendue en lien avec la notion d'"intégration réussie" prévue à l'ancien art. 50 al. 1 let. a LEtr (cf. TF 2C_723/2022 précité consid. 4.1; 2C_1053/2021 précité consid. 5.1; 2C_342/2021 du 20 septembre 2021 consid. 6.2). L'évaluation de l'intégration d'un étranger doit s'examiner à l'aune d'une appréciation globale des circonstances (cf. TF 2C_723/2022 précité consid. 4.1; 2C_276/2021 du 28 juin 2021 consid. 4.1), une telle approche étant toujours valable sous l'empire du nouveau droit en particulier en lien avec l'art. 63 al. 2 LEI (cf. TF 2C_723/2022 précité consid. 4.1; 2C_1053/2021 du 7 avril 2022 consid. 5.1; 2C_653/2021 du 4 février 2022 consid. 4.3.2). Sur le plan pénal, plus particulièrement, des condamnations mineures n'excluent pas forcément d'emblée la réalisation de l'intégration ; à l'inverse, le fait de ne pas avoir commis d'infractions pénales ne permet pas à lui seul de retenir une intégration réussie (cf. TF 2C_723/2022 précité consid. 4.1; 2C_1053/2021 précité consid. 5.1). En outre, il n'y a pas d'intégration réussie lorsque l'étranger n'exerce pas d'activité lucrative qui lui permette de couvrir ses besoins et qu'il dépend des prestations sociales pendant une période relativement longue. Il n'est en revanche pas indispensable qu'il fasse montre d'une carrière professionnelle exemplaire. Des périodes d'inactivité de durée raisonnable n'impliquent pas forcément une absence d'intégration professionnelle. Il n'est pas indispensable que l'étranger mène une carrière professionnelle requérant des qualifications spécifiques; l'intégration réussie n'implique en effet pas nécessairement la réalisation d'une trajectoire professionnelle particulièrement brillante au travers d'une activité exercée sans discontinuité (cf. CDAP PE.2020.0074 du 16 juin 2021 consid. 4b). L'essentiel en la matière est que l'étranger subvienne à ses besoins, n'émarge pas à l'aide sociale et ne s'endette pas de manière disproportionnée (cf. 2C_723/2022 précité consid. 4.1; 2C_1053/2021 précité consid. 5.1; 2C_847/2021 du 5 avril 2022 consid. 3.2.2 et les arrêts cités). L'impact de l'endettement dans l'appréciation de l'intégration d'une personne dépend du montant des dettes, de leurs causes et du point de savoir si la personne les a remboursées ou s'y emploie de manière constante et efficace. L'évolution de la situation financière doit donc être prise en considération à cet égard (cf. TF 2C_723/2022 précité consid. 4.1; 2C_847/2021 précité consid. 3.2.2 et les arrêts cités). b) Selon la jurisprudence, une rétrogradation au sens de l'art. 63 al. 2 LEI n'entre pas en considération si les conditions d'une révocation de l'autorisation d'établissement sont réunies, c'est-à-dire lorsqu'il existe un motif de révocation au sens de l'art. 63 al. 1 LEI et que la mesure mettant fin au séjour est proportionnée. Dans ce cas-là, la révocation de l'autorisation d'établissement et le renvoi de la personne étrangère priment sur la rétrogradation (cf. ATF 148 II 1 consid. 2.5; TF 2C_723/2022 précité consid. 4.2; 2C_1053/2021 précité consid. 5.2 et les arrêts cités). La procédure de rétrogradation a en effet une portée distincte de celle de la révocation avec renvoi, en ce qu'elle cherche à remédier (préventivement) à un sérieux déficit d'intégration de l'étranger (" ein ernsthaftes Integrationsdefizit ") en l'incitant à modifier son comportement pour mieux s'intégrer en Suisse (cf. ATF 148 II 1 consid. 2.4; TF 2C_723/2022 précité consid. 4.2; 2C_1053/2021 précité consid. 5.2; 2C_48/2021 du 16 février 2022 consid. 3.5 et les arrêts cités). c) Le Tribunal fédéral a précisé que la procédure de rétrogradation peut également concerner les autorisations d'établissement délivrées avant le 1 er janvier 2019, à savoir sous l'empire de la LEtr (cf. ATF 148 II 1 consid. 2; TF 2C_723/2022 précité consid. 4.3). Compte tenu de l'interdiction de la rétroactivité, la rétrogradation de ces autorisations doit toutefois se fonder essentiellement sur des faits ayant débuté après le 1 er janvier 2019 ou qui se poursuivent après cette date; dans le cas contraire, il y aurait une rétroactivité (proprement dite) inadmissible (cf. ATF 148 II 1 consid. 5.3; cf. aussi TF 2C_723/2022 précité consid. 4.3; 2C_1053/2021 du 7 avril 2022 consid. 5.3). Il en découle que la rétrogradation selon l'art. 63 al. 2 LEI doit être liée à un déficit d'intégration qui est actuel et d'une certaine importance (" ein aktuelles Integrationsdefizit von einem gewissen Gewicht "); ce n'est qu'à cette condition qu'il existe un intérêt public suffisamment important à la rétrogradation des autorisations d'établissement délivrées sous l'ancien droit. Les éléments de fait survenus avant le 1 er janvier 2019 peuvent néanmoins être pris en compte afin d'apprécier la nouvelle situation à la lumière de l'ancienne et, en ce sens, de clarifier globalement l'origine et la persistance du déficit d'intégration (cf. ATF 148 II 1 consid. 5.3; TF 2C_723/2022 précité consid. 4.3; 2C_1053/2021 du 7 avril 2022 consid. 5.3). En résumé, lors d'une rétrogradation, c'est en premier lieu le comportement ou la persistance de celui-ci après le 1 er janvier 2019 qui doit être pris en compte (cf. TF 2C_723/2022 précité consid. 4.2; 2C_1053/2021 du 7 avril 2022 consid. 5.3). Dans un arrêt du 30 novembre 2022 (TF 2C_723/2022 précité consid. 4.4), le Tribunal fédéral a retenu que la prise en compte, dans l'examen du critère relatif au respect de la sécurité et de l'ordre publics au sens de l'art. 58a al. 1 let. a LEI, d'une condamnation à une peine privative de liberté de 36 mois (dont 18 avec sursis) et à une amende de 200 fr. pour infraction grave à la LStup, prononcée le 15 juin 2020, ne violait pas le "principe de non-rétroactivité", même si l'activité délictueuse de l'intéressé s'était déroulée sur plusieurs années. Dans cette affaire, le Tribunal fédéral soulignait que les actes criminels les plus graves ayant conduit à la condamnation (soit la réception à domicile de plusieurs centaines de grammes de cocaïne en vue de les revendre) avaient été commis en avril 2019 et qu'ils suffisaient, à eux seuls, pour retenir que le recourant ne pouvait pas se prévaloir d'un comportement respectueux de la sécurité et de l'ordre publics suisses, et donc d'une intégration réussie au sens de l'art. 58a LEI. Le Tribunal fédéral rappelait en outre sa jurisprudence particulièrement rigoureuse s'agissant de la prise en compte des condamnations prononcée pour infraction(s) à la législation fédérale sur les stupéfiants (cf. ATF 139 II 121 consid. 5.3; 2C_723/2022 précité consid. 4.4, 2C _1049/2021 du 18 mars 2022 consid. 4.4 et les arrêts cités). Dans cette même affaire (TF 2C_723/2022 précité consid. 4.4), le Tribunal fédéral a aussi considéré, concernant le critère de l'intégration économique prévu par l'art. 58a al. 1 let. d LEI, qu'il pouvait être tenu compte de dettes nées avant le 1 er janvier 2019 dans l'examen du déficit d'intégration, à tout le moins lorsqu'elles existaient toujours au moment de statuer (cf. aussi TF 2C_1053/2021 du 7 avril 2022 consid. 5.5.2). d) En l'espèce, le recourant a été condamné, par jugement de la CAPE du 27 janvier 2020, à une peine privative de liberté de 36 mois fermes, ce qui constitue une peine privative de liberté de longue durée (cf. CDAP PE.2021.0168 du 12 juillet 2022 consid. 2d). Les infractions commises, en particulier les infractions graves à la LStup, portent, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral susmentionnée, une atteinte grave à la sécurité et à l’ordre publics et démontrent un déficit d’intégration sérieux (cf. 58a al. 1 let. a LEI). Si l’activité délictueuse a débuté avant le 1 er janvier 2019 et s’est déroulée sur plusieurs années, il n’en demeure pas moins que le recourant a acquis 120 g de cocaïne pure le 19 janvier 2019, soit après l'entrée en vigueur de l'art. 63 al. 2 LEI. Il a aussi été détenu préventivement à compter du 30 janvier 2019 et durant 243 jours, en raison de l'important risque de récidive qu'il présentait. Dans ce contexte, le recourant ne saurait être suivi lorsqu'il dénonce la prise en compte, dans l'examen de son déficit d'intégration, des faits ayant donné lieu à sa condamnation pénale, qu'il estime pour l'essentiel antérieurs au 1 er janvier 2019. L'infraction commise le 19 janvier 2019 constitue en elle-même une infraction grave à la LStup, qui justifie, indépendamment des infractions commises antérieurement, la rétrogradation de l'autorisation d'établissement de l'intéressé en autorisation de séjour. Si la toxicodépendance de l'intéressé peut justifier, sur le plan pénal, une atténuation de la peine au sens de l'art. 19 al. 3 let. b LStup, elle ne saurait être retenue comme démontrant une intégration réussie. Il en va de même de la situation du recourant au cours des deux années qui ont suivi l'entrée en vigueur du nouvel art. 63 al. 2 LEI. Durant cette période, l'intéressé a purgé sa peine de prison, dont il n'est sorti que le 25 janvier 2021. On ne saurait admettre une intégration réussie durant cette période. Ainsi, au contraire de ce que prétend le recourant, ses seuls antécédents pénaux sont suffisants pour retenir un défaut d'intégration. A ceci s'ajoute qu'il ne remplit pas le critère d’une intégration économique réussie (cf. art. 58a al. 1 let. d LEI). Il est établi qu'il est lourdement endetté puisqu’il faisait l’objet, au 21 décembre 2022, de poursuites pour un montant total de 87'007 fr. 45 et d’actes défaut de biens pour 122'396 fr. 90. Conformément à la jurisprudence du Tribunal fédéral précitée, il peut être tenu compte de ces dettes, bien qu’elles remontent en partie à une période antérieure au 1 er janvier 2019, dans la mesure où elles existent toujours et que leur montant reste conséquent, ceci quand bien même le recourant s'emploie à les rembourser. On retiendra de surcroît que le recourant a fait l'objet d'une nouvelle poursuite, pour un montant de 1'871 fr., le 5 décembre 2022.
E. 3
Le recourant dénonce encore le caractère disproportionné de la décision; il considère qu'un avertissement aurait été suffisant. a) Le pouvoir d’appréciation de l’autorité compétente est défini à l’art. 96 LEI, dans sa teneur en vigueur depuis le 1 er janvier 2019. Aux termes de cette disposition, les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant leur pouvoir d’appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l’étranger, ainsi que de son intégration (al. 1). Lorsqu’une mesure serait justifiée, mais qu’elle n’est pas adéquate, l’autorité compétente peut donner un simple avertissement à la personne concernée en lui adressant un avis comminatoire (al. 2). De jurisprudence constante, la question de la proportionnalité d'une révocation d'autorisation ou d’un non-renouvellement de celle-ci doit être tranchée au regard de toutes les circonstances du cas d'espèce, les critères déterminants se rapportant, notamment, aux inconvénients qui menacent l'intéressé et sa famille, en cas de révocation (cf. ATF 139 I 31 consid. 2.3.3; 135 II 377 consid. 4.3). Il en va de même de la rétrogradation, qui, comme tout acte étatique, doit respecter le principe de la proportionnalité, c'est-à-dire être apte à atteindre le but visé, nécessaire et ne pas imposer une contrainte excessive regard de l'objectif visé (proportionnalité au sens étroit). Ainsi, selon les circonstances, un simple avertissement, menaçant de rétrogradation, peut d'abord être envisagé comme moyen moins incisif (cf. ATF 148 II 1 consid. 2.6; TF 2C_723/2022 précité consid. 4.2; 2C_1053/2021 précité consid. 5.2). On relèvera également, a contrario , que le fait que le juge pénal ait renoncé à prononcer une expulsion, après l'avoir considérée comme étant disproportionnée, ne s’oppose pas au prononcé d’une décision de rétrogradation prise en application de l’art. 63 al. 2 LEI, en raison d’un défaut d’intégration (cf. ATF 148 I 1 consid. 4.3.2 à 4.3.4; CDAP PE.2021.0168 précité consid. 2d). b) En l'occurrence, l'autorité intimée rappelle, dans sa décision, que la rétrogradation a pour but que la personne concernée change de comportement et s'intègre mieux. Elle revêt ainsi un caractère préventif et fait office de "mesure intermédiaire (" mildere Massnahme " ) lorsqu'un renvoi paraît disproportionné (" unverhältnismässig "), mais qu'un avertissement ne serait pas suffisamment efficace. Le recourant, quant à lui, ne conteste pas que la mesure prise à son encontre, en ce qu'elle lui rappelle de manière contraignante ses obligations d'intégration, soit apte à l'inciter à changer de comportement à l'avenir pour mieux s'intégrer en Suisse. En revanche, il indique avoir déjà tout entrepris pour changer de vie et se comporter d'une manière compatible avec l'ordre public depuis sa sortie de prison le 25 janvier 2021, de sorte que la rétrogradation ne serait pas nécessaire et disproportionnée au regard de l'atteinte subie. A cet égard, il convient de relever que lorsque l'autorité intimée a informé le recourant, pour la première fois le 28 avril 2021, de son intention de rétrograder son autorisation d'établissement en autorisation de séjour, il était sorti de prison depuis à peine trois mois, de sorte qu'une évolution favorable de son intégration ne pouvait être constatée. Il ressort en outre du jugement pénal que la renonciation à l'expulsion de l'intéressé avait été décidée " non sans hésitation ". En revanche, le fait que l'autorité intimée ait ensuite attendu près d'un an pour confirmer son intention de rétrograder l'autorisation du recourant est critiquable. Il convient également de souligner les efforts entrepris par le recourant durant cette année pour se réintégrer professionnellement. Néanmoins, l'appréciation de l'autorité, sous l'angle du critère de la nécessité, peut être confirmée compte tenu de la gravité des actes criminels reprochés au recourant, de leur récurrence sur près d'une dizaine d'années, et de la situation économique obérée de l'intéressé, qui perdure malgré les efforts déjà entrepris par ce dernier. Il convient en outre de rappeler la visée préventive de la rétrogradation. Quant à l'intérêt privé du recourant à conserver son autorisation d'établissement, celui-ci ne saurait l'emporter sur l'intérêt public à ce qu'il remédie à ses déficits d'intégration, respectivement poursuive les efforts entrepris en ce sens, ce d'autant plus que, malgré la rétrogradation, l'intéressé peut rester en Suisse et continuer à y vivre sa vie familiale. Il lui sera en outre possible de demander à nouveau, dans cinq ans et pour autant qu'il remplisse les exigences en matière d'intégration, l'octroi d'une autorisation d'établissement (cf. art. 34 al. 6 LEI et art. 61a OASA; voir aussi TF 2C_723/2022 précité consid. 4.4 et 2C_1053/2021 du 7 avril 2022 consid. 5.6). C'est ainsi à juste titre que l'autorité intimée a retenu que l'intérêt public à ce que le recourant modifie son comportement primait son intérêt privé à conserver son statut privilégié. Partant, c'est sans violer l'art. 63 al. 2 LEI que l'autorité intimée, au terme d'un examen global de la situation du recourant, a nié que son intégration fût réussie au sens de l'art. 58a al. 1 LEI et révoqué son autorisation d'établissement afin de la remplacer par une autorisation de séjour (rétrogradation).
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Le recourant, qui succombe, supportera les frais du présent arrêt (art. 49 al. 1 LPA-VD). Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens (cf. art. 55 LPA-VD et art. 10 a contrario du tarif du 28 avril 2015 des frais judicaires et des dépens en matière administrative [TFJDA; BLV 173.36.5.1]).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




